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VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 

 
 

OBJET : FIXATION LIBRE DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2024 – ANNEXE  

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

 

Nombre de conseillers 

présents : 23 

Nombre de votants :  

31 

Date de la convocation : 

13 décembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à 19 heures, le Conseil municipal de 

Lézignan-Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la 

présidence de M. le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme Sylvie DANRÉ, Mme Sabrina FITO, M. Dominique 

JOLIS, M. Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude 

LAVAUD, Mme Sylvie FUMET, Mme Martine JAFFUS, Mme Virginie JULIAN, M. Freddy 

NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme 

Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Mireille SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, 

Mme Béatrice ARNAUD 

 

Étaient absents : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, M. Alain-Marc GARCIA, M. Thierry 

CAUMEIL, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, Mme Valérie 

FERRET, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Marie-Claude MARTINEZ  

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA à Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Michel MASUYER à M. 

William COMBES, M. Alain-Marc GARCIA à Mme Christine BÉNET, M. Thierry CAUMEIL 

à Mme Sylvie DANRÉ, M. Didier JULIAN à M. Guy VIVÈS, Mme Valérie FERRET à M. 

Jean-Paul PUJOL, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ à M. Thierry DENARD  

  

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sabrina FITO 

 

RAPPORTEUR : Gérard FORCADA 

 





 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C ; 

Vu le rapport définitif de la CLECT 2024 adopté par la CCRLCM le 4 décembre 2024 ; 

 

En application des dispositions du V de l’article 1609 nonies C du Code général des 

impôts (CGI), la CCRLCM verse à chaque commune membre une attribution de compensation. 

Celle-ci ne peut être indexée. 

Les attributions de compensation permettent de maintenir les équilibres budgétaires des 

communes membres et de leur EPCI (établissement public de coopération intercommunale) 

lorsqu’il y a transfert de compétences et de charges dans le cadre de la fiscalité professionnelle 

unique. C’est une dépense obligatoire de l’EPCI. 

Dans le cadre d’une fixation libre des attributions de compensation, il est rappelé que 

les délibérations concordantes de l'EPCI et des communes intéressées doivent tenir compte de 

l’évaluation élaborée par la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

(CLECT) dans son rapport. 

Dans ce cadre, la CLECT, qui est chargée de procéder à l’évaluation des charges 

transférées afin de permettre le calcul des attributions de compensation, a voté son rapport 

définitif lors de sa réunion du 4 décembre 2024. Ce rapport été transmis à chaque commune 

membre de la CCRLCM dont la commune de Lézignan-Corbières. 

Il est ainsi demandé au Conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble 

de ces éléments : 

 

1/ Adopter la fixation libre de l’attribution de compensation de la commune de 

Lézignan-Corbières qui s’élève à 1 652 045 euros pour l’année 2024. 

2/ Fixer librement l’attribution de compensation de la commune pour 2024 telle que 

définie dans le tableau des attributions de compensations 2024 joint soit 1 652 045 euros. 

3/ Charger M. le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et de 

l’autoriser à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

 

Sur présentation de son rapporteur, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

Approuve à l’unanimité 

Et décide :  

 

1/ Adopter la fixation libre de l’attribution de compensation de la commune de 

Lézignan-Corbières qui s’élève à 1 652 045 euros pour l’année 2024. 

2/ Fixer librement l’attribution de compensation de la commune pour 2024 telle que 

définie dans le tableau des attributions de compensations 2024 joint soit 1 652 045 euros. 

3/ Charger M. le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et de 

l’autoriser à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

 

Et ont les membres présents signé après lecture ainsi que M. le Président, 

 

Pour extrait certifié conforme : 

 

Le Maire        La secrétaire de séance 

Gérard FORCADA       Sabrina FITO 
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